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1. OBJET DE LA NOTE TECHNIQUE 
 
Dans le cadre du projet azur du nouveau site CLARINS projeté dans la zone du parc des 
autoroutes, la présente note technique a pour objet de préciser les principes 
d’assainissement, de rejet à la parcelle  et de rétention programmés. 
Les données d’entrée de la presente note est le dossier de creation de ZAC du parc des 
Autoroutes 

 
2. PRESENTATION DU PROJET 

 
CLARINS souhaite se doter d’un nouveau site de production de produits cosmétiques 
composé de : 

 
 Réception / Expédition 

 Prélèvement / Contrôle MP et AC 

 Stockage (AC, MP, SF, PF ), 

 L’aménagements des ateliers de fabrication, 

 L’aménagement des ateliers de conditionnement, 

 Les utilités bâtiment et process, 

 

Le projet est envisagé en 2 phases : 
- Phase 1 : 25 000 m2 
- Phase 2 : 40 000 m2 

 

3. PRESENTATION DE L’ETABLISSEMENT 
 

L’établissement concerné par le projet est : 
 

Établissement 
Adresse : xxxxxxxxxxxxx 

Société : CLARINS 
Activité : Fabrication de produits cosmétiques 

L’établissement est implanté sur la parcelle n°1162. 

Photo 1: Vue aérienne du site et de la parcelle retenue (<10 Ha) 
 

 

cgagnepain
Rectangle 

cgagnepain
Rectangle 
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4. ETAT EXISTANT 
 

4.1 PLAN Cadastrale 
 

 
 

4.2 PLAN Parcellaire 
 

Foncier retenu : 99 971 m2 
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4.3 PLAN de nivellement Foncier 
 

Le foncier, situé en limite de ZAC, est bordé en partie Nord, SUD et EST de la desserte ZAC. 
 
Il présente 2 fortes déclivités (selon courbes de niveaux terrain fournies) : 
 

- de N-E (115.00 NGF) en S-O (112.00 NGF) avec un point haut central à 117.50 NGF.  Soit un dénivelé 
de 5m50 sur 360 m. 

- de S-E (117.00 NGF) en S-O (112.00 NGF). Soit un dénivelé de 5m sur 200 m. 
 
Les niveaux voiries de la desserte existante en limite parcellaire sont : 
 

- 116.71 NGF en entrée de site (Nord-Ouest) 
- 114.52 NGF coté Parking VL(Nord-Ouest) 
- 118.13 NGF coté Cour camion (Sud-Est) 

 
 
 
 
 

115.0
 

112.0
 

117.5
 

V=116.7
 

V=114.5
 

V=118.1
 

117.0
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4.4 PRINCIPE des BASSINS VERSANTS d’eaux pluviales ZAC 
 

La parcelle projet est scindée en 3 bassins versants : 
 
Le bassin versant Nord de la parcelle est traité par les collecteurs EP ZAC desservant le rejet 1. 
Le bassin versant Est de la parcelle est traité par les collecteurs EP ZAC desservant le rejet 2. 
Le bassin versant Sud de la parcelle est traité par les collecteurs EP ZAC desservant le rejet 3. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
  

PROJET 

REJET 
 EP N°2 

REJET 
 EP N°3 

REJET  
EP N°1 

Jardins 
familiaux 

Château 
d’eau 

PROJET 

Desserte ZAC  
Nord & EST 

Bassin Tampon 
d’orage ZAC 

Bassin versant SUD 
ZAC 

Accès ZAC 

Bassin versant EST 
ZAC 
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4.5 RESEAUX D’ASSAINISSEMENT ZAC  
 

La ZAC met à disposition des réseaux d’assainissement EP et EU/EV le long de la desserte. 
 
Au droit de la parcelle projet, sont identifiés 3 collecteurs ZAC indépendants DN300 & DN400. 
 
Chaque collecteur ZAC est alimenté par des antennes EP (DN300) & EU/EV (DN200) en attente au 
droit de chaque lot de 1Ha composant l’emprise Projet de 10 Ha.  
 
 
 
 

 
 
 
 
Le dossier de création de ZAC notifie, au travers de l’étude d’impact le principe de 
traitement des eaux pluviales à la parcelle suivant :  
 
- Rejet à la parcelle : 25 l/s/Ha  
- Hauteur de pluie = 100 mm (Tableau ci-contre) 
- CES < 0.7 
- Coeff. Imperméabilisation Parcellaire < 0.7 
- Coeff. de perméabilité = 6.9 10𝐸𝐸 −5 
et 
- Qualité de rejet EP (Tableau ci-dessous) 
- Qualité de rejet EU (Tableau ci-dessous)  

REJET EP N°1 REJET EP N°2 

REJET EP N°3 

FONCIER 
 

(Rejet à la parcelle 25 l/s/ha) 
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Tableau des Coefficients d’Imperméabilisation : 
 

 
 
 
 
Tableau des Coefficients de ruissellement :  
 
 Le coeff retenu est de 0.7.(Extrait de l’étude d’impact) 

 

 
 
 
 
Qualité de rejet EP : (Tableau ci-dessous) 
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Qualité de rejet EU : (Tableau ci-dessous) 
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4.6 RESEAUX D’ALIMENTATION ZAC  
 
La ZAC met à disposition des réseaux d’alimentation le long de la desserte. 
 
Au droit de la parcelle projet, sont identifiés les réseaux suivants :  
 

- Réseau HTA entérré au droit de la desserte 3 x 240AI (Zd= 116.20 carte 1) (Zd=114.52 carte 
7) (avec fourreaux TPC en attente au droit de la parcelle : 3 000 kW) 

- Réseau d’adduction GAZ : Pe DN 125 – 4 Bars – 300 mBars 
- Réseau d’adduction d’eau potable (AEP) : DN 300 – Débit 20m3/h 
- Réseau d’adduction d’eau Incendie (AEPInc) : DN 300 – Débit 140 m3/h (Reserve d’eau via 

château d’eau de 1 000m3)  

 
- Réseau Téléphonie – Fibres : selon concessionnaires à définir 

 
 
Disponibilité Elec ZAC :  
 

Mise à disposition d’un reseau HT de 3 000 KW. 
 

 
 

Retour DICT ENEDIS:  
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 Projet d’acheminement du reseau HT ENEDIS le long de la desserte EST coté Foncier 
CLARINS avec amenée de la haute tension au droit des locaux techniques projet 

(Travaux à charge ENEDIS) 
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Disponibilité Gaz ZAC :  
 

Mise à disposition d’un reseau GAZ de 4 Bars (à 400 m). 
 

 
 
 
 
Retour DICT GRDF:  
 

 
 

PROJET 
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 Projet de Traversée de chaussée Réseau GAZ Pe 125 de l’autre coté de la desserte 
ZAC (coté SUD-EST): (Schema ci dessous) (Traversée de chaussée à charge GRDF) 

 

 
 
 
 
Disponibilité Eau Potable ZAC :  

 
Mise à disposition d’un reseau AEP de ville de 20m3/h 

 

 
 
Réseau d’adduction d’eau Incendie (AEPInc) :  
 

 

Limite Emprise  
PROJET AZUR   

Poste de détente 
Gaz Projet 
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Le projet est défendu par 3 bornes Incendie en partie Nord. 
Les caractéristiques ZAC de défense incendie au droit des bornes identifiées sont définies par le 

schéma ci-dessous. 
 
En phase 1 de création de ZAC, le CASQ fournit un débit de 140 m3/h et une pression (> 1Bar) 

(pendant 2 heures) au droit de 2 bornes en simultané. 
 

 
 

 
Retour DICT TEL ORANGE (Schema de Principe) :  
 

  

PROJET 
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5. PROJET : 
 

5.1 Surfaces Projet 
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5.2 TERRASSEMENTS GENERAUX Projet 
 

Les terrassements généraux consistent à niveler et modeler respectivement le terrain sous les 
emprises Bâtis, voiries, cour camion et bassins ainsi qu’en raccordements au terrain naturel (TN) et 
aux aménagements ZAC en limite parcellaire (voiries, chemin piétons,).  
 
Le niveau dallage fini sera calé selon le principe d’équilibrage des cubatures de terres 
(Déblai/remblai). Seules les terres végétales décapées excédentaires et non réutilisées en 
aménagement seront évacuées en décharge ou mise en merlon selon le plan de paysagement (à 
définir). 
 
Des talus végétalisés et un aménagement arboré dense complèteront le traitement paysager du 
projet en accord avec les volumes bâtis et les façades associées. 
 

 
Niveau dallage fini projet prévisionnel :  0.00 = 116.80 NGF. 

 
 

5.3 RESEAUX d’ALIMENTATION PROJET  
 

 Réseau Eau Potable Domestique (AEP) :  
 
Création du réseau d’alimentation en eau de ville Inclus Piquage sur réseau public DN150 et essai en 
pression à charge et raccordements  
Réseau PeHD DN 50 entre la fosse de comptage et le bâtiment. 
 
 

Réseau Alimentation Bornes incendie :  
 

– Réseau enterré en fonte 2GS DN 100 entre le bassin de réserve incendie et les Bornes 
incendie périphériques au bâtiment projet. 

 
Réseau Eau Potable Incendie SPK et RIA:  

 
Concerne principalement les 2 réseaux suivants :  

– Réseau enterré en fonte DN 100 entre la fosse de comptage et la cuve SPK. 

– Réseaux enterrés en Fonte type 2GS DN 200 entre le local « SPK » et les zones « Bâtiments » 
à défendre comprenant le réseau SPK et le réseau RIA 

 
Réseau GAZ :  

 
Création du réseau d’alimentation GAZ Inclus Piquage sur réseau public DN150 et essai en pression 
à charge et raccordements  
 
Réseau PeHD DN 50 entre le poste de détente et la chaufferie. 
 

Electricité Basse Tension (BT): 
 
Amenée d’une ligne haute tension pleine terre par ENEDIS depuis leur poste de livraison (à situer) 
au local poste de transformation, hors emprise Bâtiments situé au droit des locaux techniques coté 
cour camion. 
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Réseau téléphonique et de télédistribution (TEL - Fibres) 
 
Canalisations enterrées en PVC pour les diamètres de 42/45 à 80 mm depuis la chambre de tirage 
ZAC.  
 
 
 

5.4 PRINCIPE D’ASSAINISSEMENT PROJET  
 

RESEAUX ENTERRES :  
 
Les réseaux d’assainissement seront enterrés, gravitaires et de type séparatif. 
 
Cela comprend :  
 

- Réseaux d’assainissement Eaux Pluviales Toitures (EPT) 
- Réseaux d’assainissement Eaux Pluviales Voiries (EPV) 
- Réseaux d’assainissement Eaux Usées/Eaux Vannes domestiques (EU-EV) 
- Réseaux d’assainissement Eaux usées Industrielles (EUInd) 
- Réseaux d’Eaux Usées incendie (EUInc) 

 
 

Les eaux pluviales Toitures (EPT) se rejetteront 
via 2 chambres de decompression directement dans la 
chaussée réservoir du parking VL. 
 
 
 
 
 
Le Réseau de Drains de la chaussée reservoir draine les eaux pluviales Voiries du parking Personnel 
(via des regards à grille au droit de la noue centrale) et Toiture Bâtiment Projet (via les réseaux 
enterrés gravitaire) au travers du corps de la chaussée réservoir pour être acheminées vers le 
collecteur de rejet N°2 de la ZAC. 
  
Les regards amont et aval  de la chaussée reservoir  seront  realisés de facon à s’assurer de la mise 
en charge de la chaussée reservoir. 
 
Les eaux pluviales Voiries Cour camion (EPV) seront traités specifiquement par un séparateur à 
hydrocarbures (DSH) avant rejet dans la chaussée réservoir. 
 
En cas d’incendie ou d’incident, les eaux d’extinction incendie polluées seront dirigées par la vanne 3 
voies vers le bassin de rétention incendie don’t la pompe de relevage e naval fera office de point 
d’arret.   
 
Les eaux usées-eaux vannes (EU/EV ) seront collectées vers un regard EU puis acheminées vers 
une station de relevage commune aux eaux Eaux Usées avant rejet dans le réseau EU/EV de la ZAC.  
 
Les eaux usées Ind (EUId ) seront traitées par une station de pré-traitement. 
Les caractéristiques de ces eaux seront contrôlées, par un regard de prelevements accessible, avant 
rejet dans le réseau EU/EV de la ZAC afin de répondre à la convention de rejet conformément aux 
prescriptions de la ZAC.  
 

 

 



 

 

(Niveau Dallage Fini 0.00 = 116.80 NGF) 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

EP Toiture  
Bureaux / Usine 
(Eaux pluviales non polluées) 

 

EP Voiries Parking Personnel 

Chaussée réservoir 
(Tampon et infiltration) 

Point d’Arrêt  (Détection Incendie) 

Séparateur  

Hydrocarbures (option) 
Débit de fuite 

 

Bassin Rétention 

incendie  

Chambres de 

Décompression 

PROJET AZUR 
SYNOPTIQUE de PRINCIPE d’ASSAINISSEMENT 

Ind A du 15/11/2021 

Limiteur de débit 

25 l/s/Ha 

EP Voirie  
Desserte VL Nord 

 

 

PROJET ZAC 

L
im

it
e 

d
e 

P
ro

p
ri

ét
é 

EP Voirie 
 Entrée Site + PdG 

  S 

Séparateur  

Hydrocarbures 

  S R

Rejet N°2 

Réseau aérien 

 Siphoïde 

EP Voirie  
Cour Camion 

 

EUIncendie 

EXT et SPK  
 

Réseau enterré gravitaire 

V

Vanne 3 voies 
(Détection Incendie) 

R
Pompe 

de refoulement EP (vidange Bassin) 

Réseau enterré gravitaire 

Réseau enterré ss pression R
Pompe 

de relevage EPV 

Fossé EPV Tampon & infiltration EP Voirie  
Desserte PL Ouest 

FeA= 112.66 NGF 

Fe= 114.80 

FeD= 115.60 

FeA= 115.30 
FeD= 115.30 

NPHE = 115.30 

FD = 114.80 

L

FeD= 115.85 

FeA= 116..10 FeD= 115.60 

NPHE = 115.20 

FD = 113.00 FeA= 113.50 NGF 

FeA= 113.30 
FeD= 113.00 



 

 
 

PLAN de PRINCIPE ASSAINISSEMENT EP PROJET :  

 
 

 



 

 
 

PLAN de PRINCIPE ASSAINISSEMENT EU PROJET :  
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Principe de COMPLEXE de la CHAUSSEE « RESERVOIR » (parking VL) :  
 

Réalisation d’une Chaussée réservoir sous Parking Personnel VL (revetement type Enrobé):  
 
 

• Création d’une chaussée réservoir sous le parking Personnel VL dimensionné sur la base d’une 
pluviométrie (Ht de pluie = 100 mm) et d’un rejet à la parcelle de 25l/s/ha au droit du bassin versant 
N°5 – Rejet N°2, conformément au dossier de création de ZAC. (Cf. Chap. 5.3.10) 
 
Cette chaussée réservoir sera raccordé en débit de fuite et surverse avec limiteur de débit au collecteur 
ZAC au droit d’un regard de raccordement ZAC en attente en limite parcellaire. 
 

Les niveaux finis voiries sont définis comme suit :  
- Point haut Voirie (en périphérie) : 116.64 NGF 
- Point bas voirie (noue centrale) : 116.14 NGF 
- Pente Voirie = 1% - Bordure T2 (Ht vue de 14 cm) 
- Surf. = 7 000m2 env 
- Vol d’eau utile = 1 400 m3 

 
Les terrassements essentiellement en déblai permettront la mise en place d’une chaussée réservoir (Ep. 
Totale = 50 cm env.) en matériaux d’apport tel défini ci-dessous :   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Corps de chaussée VL :  

- Bordure T2 
- Enrobé noir BBME 0/6 -  Ep. 6cm (inclus Déflexion de l’enrobé) 
- Fond de forme GNT - Ep. de 17à 67 cm – AI= 115.91 NGF 
- Géotextile 200gr 

 
Complexe Chaussée réservoir :  

- Cailloux 40/70 mm (Indice de vide=0.30) - Ep. 50cm 
- AS= 115.91 – AI=115.40 NGF 
- Fe Drains DN200 : 115.45 NGF 
- Géotextile 200gr 
- Arase Terrain Aménagé d’infiltration 115.40 NGF 
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Les eaux pluviales devront être diffusées dans la structure “réservoir” par l'intermédiaire de 
drains de 200 mm minimum de diamètre intérieurs. 
  
Les drains à mettre en œuvre sur cette opération devront être en PEHD annelé double peau, 
leur résistance devra être adaptée aux conditions de pose. Ils devront être perforés sur la 
totalité de leurs circonférences (perforation 3/3), 

 
 

Regards de transition (Chaussée réservoir Amont) :  
 

Les Regards de transition (Avaloir-Drains) doivent être équipés d’une garde de décantation de 60 cm 
sous le Fil d’eau des drains selon le principe ci-dessous.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Regard de surverse (Chaussée réservoir Aval) :  
 

Le Regard de surverse doit être équipé d’un coude de mise en charge de la chaussée réservoir selon 
le principe ci-dessous.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette chaussée “réservoir” fera office de bassin Tampon et d’infiltration avant rejet à la parcelle avec 
limiteur de debit à 25l/s/ha.   

 

 

Enrobé parking 

Drains 

Chaussée 
Ré i  

Avaloir 
Noue centrale 
Végétalisée 

 

Chaussée 
Ré i  

Drains 

Enrobé parking 

Vers Limiteur de 
débit et vers 
Collecteur EP 

ZAC 
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TABLEAU de SURFACES PROJET : 
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DIMENSIONNEMENT de la CHAUSSEE « RESERVOIR » (T=100 ans) : 

 

 
Caractéristiques dimensionnelles retenues sur la base du tableau de surfaces ci-dessus : 

 
- volume utile Tampon :  1 302 m³  

 
- Emprise  : 5 748 m² sous parking VL (comme unique ouvrage de stockage). 

 
- Hauteur utile :  0,75 m  

 
- Indice de vide global : > 30%. 

 
- Temps de Vidange de la chaussée Réservoir : 45min (par infiltration in situ et rejet à débit 

limité au collecteur public) 
 

- Infiltration au sol 
 

- Rejet à la parcelle limité à : 25 l/s/Ha  
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AMENAGEMENT de la NOUE centrale Fleurie (parking VL) :  

  
Les eaux pluviales seront traitées par des filtres à sables sous gabions ( cf.photos ci-dessous) au 
droit des different rejets en point bas de voiries puis tamponnées en multiples noues végétalisées 
avec surverse (Murets Beton) avant d’etre tamponnées et infiltrées dans le corps de chaussée 
“Reservoir” pour être rejetées en surverse dans le réseau ZAC en limite foncière.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette noue centrale sera fleurie et végetalisée à l’aide de rhysomes.(cf.Photo ci-dessous) afin de 
traiter les hydrocarbures de secondes pluies de ruissellement. 

Les premieres pluies seront traitées par les lits de sables affranchisés des graviers, feuilles… filtrées 
par les gabions. 

 

 
 

Des passerelles bois de traversées de noue assureront la sécurité des flux piétons.   
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5.5 RESERVES INCENDIE  EXT (CALCUL APSAD D9 – D9A) et SPK 
 

Le calcul D9 dimensionnant identifie un besoin de 360 m3/h  : 
 

- Calcul D9 STOCKAGE avec Surface de reference (7 190 m2)  
- Calcul D9 CONDITIONNEMENT avec Surface de reference (11 500 m2) phase 1  

 
Les besoins en eau d’extinction sont ainsi calculés à 360 m3/h. 
Les besoins en eau, hors installation sprinkler, seront couverts par : 

- Les 2 poteaux incendie public existant (rue du pont vert) : débit 140 m3/h  
- les 4 futurs poteaux incendie privés alimentés depuis la reserve incendie aerienne (cf. plan 

de sécurité incendie N° 7692_ICPE_xxx_SSI joint en annexe) 
 

• Création d’une réserve incendie aérienne servant de complément en défense incendie extérieur équipé 
d’un groupe motopompe autonome de mise en pression du réseau alimentant les bornes incendie du site. 

- Une réserve d’eau (cuve aérienne) d’un volume de 440 m3 
- Une motopompe de 220 m3/h 

 
• Création d’une réserve incendie aérienne Sprinkler équipé d’un groupe motopompe autonome de mise en 

pression du réseau sprinkler défendant les intérieurs bâtiments. 

- Une réserve d’eau (cuve aérienne) d’un volume de 563 m3 
- 1 motopompe 
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5.6 RETENTION INCENDIE (CALCUL APSAD D9A)   

 
Pour répondre à ce besoin, la rétention des eaux d’extinction incendie ou d’effluents process  
respectivement enc as d’incendie ou d’incident sera assurée exclusivement par le bassin de confinement 
étanche juxtapose à la cour camion et à la zone de traitement des effluents. 

 

 
 
Le projet necessite donc la réalisation d’ 1 seul bassin etanche : 
 

• Création d’un bassin étanche de rétention incendie confinant les eaux d’extinction incendie polluées (venant 
de la cour camion) équipé d’une vanne d’arrêt en amont et d’un point d’arret (station de relevage) en aval. 
 
Ce bassin sera raccordé en débit de fuite à la chaussée réservoir du parking VL.  
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5.7 EFFLUENTS INDUSTRIELS   
 
 

Le site va générer des effluents industriels compte tenu de l’activité de production cosmétique : 
- Eaux de lavage des cuves de fabrication 
- Eaux de lavage de la laverie fabrication 
- Eaux de lavage de la laverie conditionnement 
- Divers rejets des installations eaux process 

 
Un traitement dans l’emprise du projet est prévu afin de réduire la charge des rejets. 
Une convention / autorisation de rejets sera mise au point avec le gestionnaire des eaux usées avant 
mise en service de l’installation. 
 
Voici une description de l’installation envisagée et de ses performances : 
 
Caractéristiques types des effluents avant traitement (estimation) 

 
Caractéristiques des effluents après traitement 

 
 
La solution de traitement envisagée comportera : 

- Un poste de relevage des effluents 
o 2 pompes installées en parallèle 
o Panier dégrilleur avec un seuil de 10 mm 



Elcimaï Ingénierie - 7692_NT_003-0- Page 29
  

o  
o L’ensemble dans un éléments préfabriquéou similaire 

 
- Un traitement biologique par réacteurs en silo vertical 

o 2 réacteurs de 110 m3 
o Sonde oxygène 
o Aération par un plancher de rampes de bulles d’air (surpresseur) 
o 2 pompes installées en parallèle 

 
- Poste d’ultrafiltration à menbranes (unité dans unité préfa. type conteneur métal) 

o Plusieurs carters de menbranes 
o Pompe de circulation 
o Circuit de nettoyage 
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- Récupération des boues dans une cuve de stockage 
- Contrôle des effluents traités 

o Mesure de débit 
o Mesure de température   

- Un regard de prélèvement sera mis en œuvre pour les prélèvements de contrôle par le service 
assainissement. 

 
 
 

 
 



 

 

(Niveau Dallage Fini 0.00 = 116.80 NGF) 
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PRESENTATION DU DOSSIER 

A.2 Note de calculs dimensionnement ouvrages rétention et évacuation 
eaux pluviales 

 

A.2.1 Données d’entrée 

 
Le dimensionnement de l’ouvrage de rétention et d’infiltration sera conduit suivant la méthode des 
pluies, pour une période de retour de 100 ans. 
Le rejet des eaux pluviales sera réalisé par infiltration in situ et à débit limité au collecteur public 
ZAC. 
 
Documents de références : 

- Plan masse APD du 15/11/2021 (7692_Clarins Azur_Plan de masse & Plan de toiture_V2) 
- Coefficient de Montana - période 1960-214 – Saint Quentin (02) 

 
 

A.2.2 Surfaces prises en compte 

 
Surface bassin versant : A = 99 971 m² soit  A = 9,997 ha  
 
 
Surfaces imperméabilisées : 
 
 

Toiture bâtiments  25 693  m²  coeff.  x  100% 2,5693  ha 

Bandes stériles  320  m²  coeff.  x  60%  0,0192  ha 
Auvents  713  m²  coeff.  x  100% 0,0713  ha 

Bassin rétention étanche  2 224  m²  coeff.  x  100% 0,2224  ha 

Voirie PL  13 718  m²  coeff.  x  90%  1,23462  ha 

Parking  5 748  m²  coeff.  x  90%  0,51732  ha 

Voies pompier  2 304  m²  coeff.  x  60%  0,13824  ha 

Piste cyclable  692  m²  coeff.  x  60%  0,04152  ha 

Cheminement piétons  557  m²  coeff.  x  100% 0,557  ha 

    
A' =  51 969  m²  soit  d'où A' =  4,870  ha 

 
 
Surfaces perméable (espaces verts) : 
 
 

 EV =  48 002  m²  soit  EV =  4,800  ha 
 
 
Coefficient de ruissellement : 
 

C = 
A'  = 4,870 

C =  0,487 
A  9,997 
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Coefficient d’apport : 
 
 
 Ca = 

(AxC) + (EV x Co)     

 A     

 
 

     
avec :  Co =   Coefficient de perméabilité     

 
  

    

 
 

     

 

 0,10  en terrain perméable (sol sableux, plaines alluviales) 

 

 
 0,20  en terrain plutôt perméable 

 

 
 0,40  en terrain plutôt imperméable 

 

 

 0,60 
en terrain imperméable (surfaces naturelles imperméables, 
sol argileux, sols peu profonds sur sol rocheux) 

 

 
  

    

 
  

    

 Dans notre cas :       

 Co =  0,30  en terrain moyennement perméable cf. Tableau 

 
  

    

 D'où :   
    

 
  

    

 Ca = 
(AxC) + (EV x Co) 

= 
9,997  x 0,487  + 4,800  x  0,30

  A  9,997 

 
  

    

 
 

     

 
 

    Ca =  0,631 

       
 
Surface d’apport : 
 

 Sa =  A x Ca  =  9,997  x  0,631  Sa =   6,310  ha 
 
 
 

A.2.3 Possibilité de rejet des eaux pluviales 

 
Infiltration dans le sol sur la base de 6,9*10-5 m/s (pas d'essais d'infiltration réalisés in situ, en 
attente réalisation étude géotechnique). 
 
Rejet EP n°2 vers collecteur public ZAC : débit maximum autorisé de 116.5 l/s (25 l/s/ha sur 
emprise bassin versant Est). 
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Coefficient d’infiltration : 
 

 k =  6,9x10‐5  m/s  soit k =  0,000069 m/s
 
 
Surface d’infiltration : 
 
Seule la surface du fond de la chaussée réservoir est considérée  S fond = 5 748 m² 
 
 
Débit de fuite infiltration : 
 

 qf inf =  k x S  =  0,000069  x  5 748  qf inf 0,3966  m³/s 
 
 
Débit de fuite régulé ZAC : 
 

qf ZAC  0,1165  m³/s 
 
 
Débit de fuite total : 
 

 qf =  qf inf + qf ZAC  =  0,396612   +  0,116530  qf =  0,5131  m³/s 
 
 

A.2.4 Calculs de dimensionnement du volume de rétention d'eaux pluviales 

Le dimensionnement est effectué en prenant en compte une période de retour de précipitations de 
fréquence de 100 ans. Le calcul sera conduit suivant la méthode dite « des pluies » de l'Instruction 
Technique relative au réseau d'assainissement des Agglomérations du 12 juin 1977. 
 
 
METHODE DES PLUIES 
 
Les calculs de dimensionnement des ouvrages de stockage et restitution des eaux pluviales sont 
conduits suivant la "méthode des pluies" prescrite dans l’Instruction Technique Interministérielle 
relative aux réseaux d’assainissement des agglomérations (circulaire du 22 juin 1977 n° 77-
284/INT) ; ce document figure dans la Norme européenne NF EN 752-2, en tant que document de 
référence français.  
  
Afin de calculer le volume du bassin de rétention par la méthode des pluies, il est nécessaire de 
connaître les données météorologiques de la région où le bassin sera implanté.  
Ces données (coefficients de Montana) ont été relevées par Météo France à la station météorologique 
la plus proche de SAINT QUENTIN, celle de SAINT QUENTIN (02) sur une période de 1960 à 2014. 
  
La période de retour retenue pour le dimensionnement des ouvrages de rétention est de 100 ans, 
aussi les valeurs des coefficients de MONTANA pris en compte sont ceux pour une période de retour 
de 100 ans, indiqués par Météo France, à savoir : 
 
       Coefficient de Montana 

        a  b 

Durée de l'averse 
6 min à 1h  9,05  0,6 

1h à 24h  25  0,851 

Source : Météo France ‐ station de ST QUENTIN (ind.02320001)    
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A partir des coefficients, on peut en déduire la hauteur (h) d'eau tombée pendant un épisode pluvieux 
d'une durée variable. 
 
avec : h(t) = a x t(1-b) 
 

 Durée averse (t) 
Quantité d'eau 

Intensité de la pluie (I) 
  h(t) = a x t(1-b)

  en min  en mm  en mm/min 

     15        26,74  1,78 

     30        35,28  1,18 

     60     (1h)  46,01  0,77 

     120     (2h)  51,02  0,43 

     240     (4h)  56,57  0,24 

     480     (8h)  62,73  0,13 

     600     (10h)  64,85  0,11 

     720    (12h)  66,63  0,09 

     1440     (24h)  73,88  0,05 
 
On détermine ensuite la hauteur équivalente en transformant le débit de fuite (qf) en hauteur d'eau 
équivalente q(mm/h). 
 
 
Hauteur équivalente : 
 

q = 
360 x qf 

= 
360  x  0,513 

q =  29,28  mm/h 
Sa  6,310 

 
La détermination du volume de rétention se fait de façon graphique à partir de la courbe H(t) et de 
la courbe V de la vidange du bassin donnant la hauteur d’eau cumulée H maximale susceptible de 
tomber sur le bassin versant pendant un intervalle de temps t pour la période de référence de 100 
ans. 
 
 
Vidange du bassin : 
 
La vidange (v) du bassin pour l’intervalle de temps (t) est : 
 
 v = q x t(h)  =  29,28  x  t(h)    

      

  Durée averse (t)  Vidange (v)  Quantité d'eau (H)  DH = H‐V 

  en heures  en mm  en mm  en mm 

   (15  min)  0,25 h  7,32  26,74  19,42 

   (30  min)  0,5 h  14,64  35,28  20,64 

         1 h  29,28  46,01  16,74 

         2 h  58,56  51,02  ‐7,54 

         4 h  117,11  56,57  ‐60,54 

         8 h  234,22  62,73  ‐171,49 

         10 h  292,78  64,85  ‐227,93 

         12 h  351,33  66,63  ‐284,70 

         24 h  702,66  73,88  ‐628,78 



CLARINS – Nouveau site de production cosmétique 

 Elcimaï Ingénierie - N°7692_APS_001-0- Page 7/7 
 

 

 
 
 
DH max  =  20,64  qui correspond à 30min 

 
 
Volume utile total de rétention nécessaire pour les EP : 
 
 → pour une période de retour égale à 100 ans    

       

 V100 =  DH max  x Sa x 10    

 V100 =  20,64  x  6,310  x 10  V100 =  1 302  m³ 
 
 
 

A.2.5 Conclusion 

 
Ce volume utile de rétention global de 1 302 m3 sera stocké dans une chaussée réservoir 
sous parking VL, d'une emprise de 5 748 m², avec une hauteur utile de 0,75 m et 
constituée de matériaux comportant un indice de vide global > 30%. 
La vidange du système de gestion des eaux pluviales après une pluie centennale sera 
réalisée en 45min, par infiltration in situ et rejet à débit limité au collecteur public. 
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